
LHOTELLERIE-RESTAURATION.FR

ANNONCES
CLASSÉES
À PARTIR DE
LA PAGE 12

18 juin 2009   n°3138

pour nos abonnés, ce numéro est composé d’un cahier de 32 pages et d’un encart aprifel.

5 R U E  A N T O I N E  B O U R D E L L E  ·  75737 P A R I S  C E D E X  15 ·  T É L É P H O N E  :  01 45 48 64 64 ·  F A X  :  01 45 48 04 23 ·  E - M A I L  :  j o u r n a l @ l h o t e l l e r i e - r e s t a u r a t i o n . f r ·  I S S N  1151-2601 3:HIKLQJ=WUXUUZ:?d@b@n@i@k;
M 01692 - 3138 - F: 3,00 E

guy
savoy

mise sur
l’iphone

page 32

À la demande des organisations
professionnelles, Thierry Mariani,
député du Vaucluse et président du
groupe d’études Hôtellerie, restauration,
loisirs à l’Assemblée nationale, a déposé
un amendement de dernière minute
pour étendre le bénéfice de la loi Godard
à tout le personnel d’un établissement.
Cette loi réserve le bénéfice d’une

innovation

VERS UNE EXTENSION DE LA LOI GODARD 
À TOUS LES SALARIÉS DE LA PROFESSION ?

onze hôtels classés pages  2-3

Les premiers panonceaux
‘5 étoiles’ sont arrivés

Hervé Novelli, secrétaire d’État en
charge du Tourisme, a donné le
coup d’envoi de la nouvelle
classification hôtelière française
en révélant, le 11 juin, au Évian
Royal Resort à Évian-les-Bains
(74), le nom des 11 établissements
ayant obtenu une 5e étoile : l’Évian

Royal Resort ; Le Mélézin, 
Les Airelles, l’Hôtel Annapurna, 
le Cheval Blanc, Le Lana, 
Le Kilimandjaro à Courchevel
(73) ; le Burdigala à Bordeaux
(33) ; et le Fouquet’s Barrière, 
le Hyatt Regency Paris Madeleine
et Le Square à Paris.

au détour d’un amendement surprise page 8

à oloron-sainte-marie page 4

rémunération au pourcentage service
aux seuls salariés en contact avec la
clientèle. La profession souhaite que le
personnel en cuisine puisse aussi
bénéficier du pourcentage sur le chiffre
d’affaires réalisé par l’entreprise. Didier
Chenet, président du Synhorcat, a
défendu cet amendement devant les
députés conviés à un déjeuner au

restaurant Chez Françoise à Paris, pour
débattre du taux réduit de TVA. Contre
toute attente, l’amendement a été retenu
par la Commission des affaires
économiques. Première étape pour que
ce texte soit évoqué et éventuellement
adopté lors de la discussion sur le projet
de loi sur le Tourisme, actuellement en
pourparlers à l’Assemblée nationale.
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Beau succès pour le deuxième concours
international de photos culinaires, organisé lundi
dernier à quelques kilomètres de Pau, en Béarn.
Quatorze chefs (William Ledeuil, Mauro
Colagreco, Philippe Arrambide, Christophe
Aribert, Jacques Décoret, Thierry Finet, Xavier
Isabal, Nicolas Magie, Jean Sulpice, Oth
Sombath, Gaël Orieux, Teddy Odorico, Alfredo
Garcia Lagrava, Bernard Balleton) et leur
photographe ont rivalisé d’imagination pour

mettre en
images leur
talent. Une
manifestation
originale qui
s’inscrivait dans
les journées de
la gastronomie
d’Oloron-Sainte-
Marie avec des
démonstrations
culinaires et la promotion de bons produits à
destination du grand public.

Hervé Novelli a remis la plaque à Yannick Lehec, d.g. de l’hôtel Évian Royal Resort à Evian-les-Bains.

Christophe Aribert, a remporté 
la 2e édition avec son photographe
Pierre-François Couderc.
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courrier des lecteurs page 1 1

La cuisine et la photo 
au rang des beaux-arts

Les piscines d’hôtel sont soumises à des contrôles sanitaires
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La photo gagnante : Truite du Vercors à la
grenobloise.
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